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Richard Clare

Dans neuf États membres de l'Union européenne (Belgique, Grèce, Espagne,
France, Irlande, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni), les
négociations collectives doivent respecter un salaire minimum légal national.
Dans les autres États membres, un salaire minimum légal national n�existe
pas.

Parmi les neuf États membres devant respecter un salaire
minimum légal, le salaire minimum estimé était compris
entre 406 euros et 1 290 euros par mois en février 2002

Au 1er février 2002, les salaires minima s'échelonnaient de 406 euros à 516
euros par mois dans trois pays (Portugal, Grèce et Espagne). Les six autres
pays affichaient en revanche des salaires minima de plus de 1 000 euros par
mois, allant de 1 009 euros en Irlande à 1 290 euros au Luxembourg. Le
Royaume-Uni, la France, la Belgique et les Pays-Bas formaient une catégorie
intermédiaire avec des salaires minima de 1 207 euros à 1 124 euros par
mois. Aux États-Unis, le salaire minimum fédéral s'élève à 1 011 euros, mais
certains États prévoient un salaire minimum supérieur.

La position relative des neuf États membres est restée
inchangée entre janvier 2001 et février 2002

Le graphique 1 compare les niveaux de salaires minima enregistrés en janvier
2001 et en février 2002. Tandis que ce niveau a connu des augmentations
variables selon les pays, la position relative des pays est restée inchangée.
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*Graphique 1: Salaires minima mensuels en euros, janv. 2001 et fév. 2002
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*Note: les comparaisons ont été effectuées sur la base des salariés à temps plein.

e graphique 1 a trait aux salaires minima bruts, c'est-à-dire avant déduction
e l'impôt sur le revenu et des cotisations sociales. Ces déductions varient
elon les pays. Une comparaison fondée sur les salaires nets peut modifier la
osition relative des pays affichant les taux de salaires minima les plus
levés, en fonction de la situation familiale retenue.
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ableau 1: Salaires minima mensuels au 1er janvier
2002 et au 1er février 2002

stimations d'Eurostat (voir les notes méthodologiques)
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Le pourcentage de salariés à temps plein
touchant le salaire minimum varie

onsidérablement d'un pays à l'autre et est
plus élevé chez les femmes

pourcentage de salariés à temps plein percevant le
aire minimum diffère considérablement selon les
s. Il se situe entre 1,4% et 2,2% en Espagne, au

yaume-Uni, aux Pays-Bas et en Irlande, alors qu'il
 de 1,5% aux États-Unis (voir note de bas de page

graphique 2). Il atteint en revanche 6,2% au
tugal, 13,6% en France et 15,5% au Luxembourg.
France et au Luxembourg, il inclut aussi bien les

ariés à temps plein que les salariés à temps partiel,
is l'on estime que la prise en compte de ces derniers
 pas d'impact significatif sur le chiffre global. Les
rcentages se rapportent à l'an 2000, sauf pour le

yaume-Uni, l'Irlande, le Luxembourg et les États-Unis
ils ont trait à 2001. Toutefois, les chiffres n'évoluent
re d'année en année. Aucune donnée n'est

ponible pour la Belgique et la Grèce.

pourcentage de femmes percevant le salaire
imum est plus élevé que celui des hommes. Le ratio
ère quelque peu selon les pays, mais d'une manière
érale, les femmes sont deux fois plus nombreuses
 les hommes à toucher le salaire minimum.
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Au 1er jan. 2001 Au 1er fév. 2002
elgique (B) 1118 1163

rèce (EL) 466 473

spagne (E) 506 516

rance (F) 1083 1126

lande (IRL) 945 1009

uxembourg (L) 1259 1290

ays-Bas (NL) 1154 1207

ortugal (P) 390 406

oyaume-Uni (UK) 985 1124

tats-Unis (US) 951 1011

ays
Salaire minimum mensuel en euros 
Graphique 2: Pourcentage de salariés à temps plein
percevant le salaire minimum
������������������� �

ats-Unis: pourcentage de travailleurs à temps plein
unérés à l'heure � à l'exclusion des salariés et des autres
ailleurs qui ne sont pas rémunérés à l'heure � dont les gains
t égaux ou inférieurs au salaire minimum fédéral

es systèmes de salaires minima nationaux
diffèrent quelque peu d'un pays à l'autre

 Espagne, en France, au Luxembourg, aux Pays-
s, au Portugal, en Irlande et au Royaume-Uni, un
aire minimum national est défini sur la base d�un taux
aire ou mensuel arrêté par la loi, le plus souvent
ès consultation des partenaires sociaux, et
ctionné par celle-ci.

Belgique utilise un système analogue, dans le cadre
uel un salaire minimum mensuel moyen est fixé par
accord central considéré comme applicable à toutes
 branches d�activité. En Grèce, un salaire minimum
éral est négocié au niveau national et une distinction

 établie entre ouvriers et employés.

salaire minimum légal s'applique d'ordinaire à
semble des salariés de l�économie et à toutes les
fessions, mais il peut être modifié afin de tenir
pte de l�âge, de l�ancienneté, des compétences, des

itudes physiques et intellectuelles du salarié ou des
ditions économiques influant sur l�entreprise. Les
 régissant ces systèmes contiennent aussi des
canismes � issus, bien souvent, des négociations
artites entre gouvernement, syndicats et employeurs
destinés à réviser les minima à la lumière des
ngements intervenus au niveau des prix, des

aires ou d�autres conditions économiques. Le salaire
imum peut soit faire l�objet d�une réévaluation
omatique � il peut, par exemple, être augmenté
formément à l�indice des prix à la consommation ou

la croissance économique � soit être relevé de
nière discrétionnaire par la loi (voir le tableau
apitulant les différents systèmes de salaires minima
ionaux en vigueur dans l�Union européenne).
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Dans la plupart des États membres de l'UE, le salaire minimum national est déterminé sous la forme d'un taux mensuel. En France, en
Irlande et au Royaume-Uni ainsi qu'aux États-Unis, il est fixé à un taux horaire. Pour pouvoir effectuer des comparaisons, les taux horaires
de ces quatre pays ont été convertis en un taux mensuel à l'aide des facteurs suivants:
 - France: 169 heures par mois;
 - Irlande et Royaume-Uni: 39 heures x 52 semaines divisé par 12;
 - États-Unis: 40 heures x 52 semaines divisé par 12.

En outre, lorsque le salaire minimum est payé plus de 12 mois par an (comme en Espagne ou au Portugal, où il est versé 14 fois par an), les
chiffres du graphique 1 et du tableau 1 ont été corrigés pour tenir compte de ces paiements.

Résumé des systèmes nationaux de salaires minimums légaux dans l'Union européenne
(Situa tion au 1er février 2002)

B EL E F IRL L NL P UK

Date
d 'introduc tion 1975 1991 1980 1970 2000 1973 1969 1974 1999

Couverture Salariés du Tous Tous Tous Salariés Tous Tous Tous Tous
secteur privé  les salariés  les salariés  les salariés expérimentés 4  les salariés  les salariés  les salariés  les salariés 

âgés de âgés de quel que soit âgés de âgés de âgés de quel que soit âgés de 
 21 ans et plus 19 ans et plus l'âge 18 ans et plus 18 ans et plus 23 ans et plus l'âge 18 ans et plus 

(employés) 
ou de 

18 ans et plus 
 (ouvriers)

Méthode de Négociation entre Négociation Arrêté par le Arrêté par le Arrêté par le Arrêté par le Arrêté par le
fixa tion partenaires annuelle gouvernement gouvernement gouvernement gouvernement gouvernement

 sociaux entre 
 partenaires  partenaires sociaux

sociaux  ou 
de la "Labour Court" 

Méthode Revalorisation Annuelle Annuelle Revalorisation Revalorisation Deux fois Annuelle
d'actualisation automatique conformément conformément automatique automatique par an conformément

+ révision aux prévisions aux prévisions +révision + révision aux prévisions 
périodique  du du annuelle périodique du

gouvernement gouvernement gouvernement  sociaux
en matière en matière en matière d'inflation
d'inflation  d'inflation

Type de taux Mensuel Mensuel Mensuel Horaire Horaire Mensuel Mensuel Mensuel Horaire
pour les et journalier

employés;
journalier pour

les ouvriers

Niveau léga l 1163 EUR 472,9 EUR 442,2 EUR 6,67 EUR 5,97 EUR 1290 EUR 1206,6 EUR 348 EUR 4,10 GBP 
en monna ie pa r mois par mois 2 par mois par heure par heure par mois par mois par mois par heure
nationa le 1 21,19 EUR 3 14,74 EUR pour les travailleurs

par jour par jour  âgés
de 22 ans et plus

En vigueur
depuis 1.2.2002 1.7.2001 1.1.2002 1.7.2001 1.7.2001 1.4.2001 1.1.2002 1.1.2002 1.8.2001

(1) Le taux s'applique aux salariés d'un certain âge (précisé ci-dessus dans la rubrique "couverture"). Dans certains pays, des taux de salaire minimum différents s'appliquent aux jeunes.
(2)  Pour un employé célibataire occupant son premier emploi.
(3)  Pour un ouvrier célibataire occupant son premier emploi.
(4) Les salariés (i) de moins de 18 ans ou (ii) occupant leur premier emploi ou (iii) suivant une formation structurée peuvent être rémunérés sur la base de taux spécifiques inférieurs au 
      salaire minimum national.

Arrêté par le 
gouvernement sur 

recommendation des

Arrêté par le 
gouvernement sur 

recommendation des 
partenaires sociaux ou 
de la "Labour Court" 

Arrêté par le 
gouvernement sur 
recommendation 
d t i

Arrêté par le 
gouvernement sur 
recommendation 
des partenaires



Pour en savoir plus:
� Les publications de référence � Les bases de données

Titre Minimum Wages 1997 - a comparative study
Numéro de catalogue CA-12-98-627-EN-C Prix EUR 7.50

NewCronos, Domaine: Minwages
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